
COMPTE RENDUCONSEIL MUNICIPAL DU 05 OCTOBRE 2009

          Absents excusés :   Mme LORSONG Valérie procuration à Mme GLOTTIN Claudine

Mme DE BONA Marie-Noëlle

                                           M. FILOMENA Jean

N°48/2009  : CREATION DE POSTE

VU la loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et de leurs établissements 

publics,

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statuts de la Fonction Publique Territoriale,

VU l'article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée qui précise que dans les communes de moins 

de 1000 habitants des contrats peuvent être conclus pour pourvoir des emplois permanents à temps non 

complet pour lesquels la durée de travail n’excède pas la moitié de celle des agents publics à temps 

complet, soit 17 heures 30 depuis le 1er janvier 2002 ;

VU l'article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 en vertu duquel les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement et que celui-ci doit 

mentionner sur quel grade, il habilite l'autorité à recruter,

CONSIDERANT que pour les besoins du service administratif de la mairie, il y a lieu de créer un emploi 

d’adjoint administratif ;

Après en avoir délibéré,

Le conseil,
- Décide de créer un emploi d’adjoint administratif 1ère classe contractuel à compter du 

1er novembre 2009 ;

-  Précise que la durée hebdomadaire de l'emploi sera de 17 heures 30/semaine.

-  Décide que la rémunération sera rattachée à l'échelle indiciaire des adjoints administratif 1ère

classe à savoir : échelle 4, 1er échelon indice brut 298 majoré 291 ;

- Charge le Maire d'assurer la publicité de vacance de l'emploi auprès du centre de gestion ;

- Habilite le maire à recruter un agent contractuel pour pourvoir cet emploi.

UNANIMITE

N°49/2009  : DEMANDE DE SUBVENTION DGE POUR LA CONSTRUCTION D’UN 
COMMERCE DE PROXIMITÉ 
Dans le cadre de la réhabilitation d’un bâtiment dans le centre village en commerce de proximité et 

logements, Monsieur le Maire présente l’avant-projet proposé par MOSELIS qui prévoit :

- 1 commerce de 100 m²
- 9 logements sociaux destinés principalement aux personnes âgées pour une surface habitable de 

562 m²

- 8 garages et 8 places de stationnement

L'estimation détaillée de cette opération, fait ressortir un coût global H.T. de 806 720,00 €  dont : 80 000 € 
H.T. pour le commerce ;
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :

- d’approuver le programme de travaux suivant : dans le cadre de la réhabilitation d’un bâtiment : 
construction d’un commerce de proximité dont le coût prévisionnel s’élève à 80 000 € HT soit 
96 680 € T.T.C.
- de solliciter l’attribution d’une subvention au titre de la DGE ;

- d’inscrire les crédits suffisants au budget communal.

Le plan de financement sera le suivant : la part non subventionnée sera financée par prélèvement sur fonds 

libres et emprunt.

UNANIMITE

N°50/2009 :: DEMANDE DE SUBVENTION DGE POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 
SOCIAUX
Dans le cadre de la réhabilitation d’un bâtiment dans le centre village en logements sociaux et commerce 

de proximité, Monsieur le Maire présente l’avant-projet proposé par MOSELIS qui prévoit :
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- 9 logements sociaux destinés principalement aux personnes âgées pour une surface habitable 
de 562 m²

- 8 garages et 8 places de stationnement
- 1 commerce de 100 m²

L'estimation détaillée de cette opération, fait ressortir un coût global H.T. de 806 720,00 €  dont : 595 720 € 
H.T. pour les logements ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
- d’approuver le programme de travaux suivants : dans le cadre de la réhabilitation d’un bâtiment : 
construction de 9 logements sociaux dont le coût prévisionnel s’élève à 595 720 € H.T. soit 
712 481,12 € T.T.C.
- de solliciter l’attribution d’une subvention au titre de la DGE ;
- d’inscrire les crédits suffisants au budget communal.

Le plan de financement sera le suivant : la part non subventionnée sera financée par prélèvement sur fonds 
libres et emprunt.
UNANIMITE

N°51/2009  : MAISON MEDICALE : SUPERFICIE DU TERRAIN CEDE :

- Vu la délibération en date du 04 mai 2009 décidant de la cession d’une parcelle communale pour 
la construction d’une maison médicale ;

- Vu la création par les médecins d’une Société Civile Immobilière (S.C.I.) ;
- Considérant que la vente se fait pour la construction d’un local professionnel et au profit d’une 

S.C.I. et que cette dernière devra s’acquitter de la T.V.A ;
- Considérant que pour la réalisation de leur projet, les futurs acquéreurs demandent la cession 

d’environ 12 ares de terrain au lieu des 10 ares initialement prévus ;

Après délibération, le conseil municipal décide :
- de céder pour la construction d’une maison médicale, une superficie d’environ 12 ares de terrain 

sur la parcelle cadastrée section 16 n°2 lieu-dit « LE BREUIL-LE MEUNIER » 
- de maintenir le prix à 10 000,00 € T.T.C. soit  8 361,24 € H.T. l’are ;
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de vente et toutes les pièces se rapportant à ce 

dossier.
UNANIMITE moins 1 abstention M. DIAS et 3 voix contre : Mme DERRUAU, Messieurs MEYER et 
SCHLOUPT

N°52/2009 : CONCLUSION DU CONTRAT DE CONCESSION POUR LE SERVICE PUBLIC DU 
DÉVELOPPEMENT ET DE L'EXPLOITATION DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION 
D'ÉLECTRICITE ET DE LA FOURNITURE D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE AUX TARIFS 
RÉGLEMENTÉS

Le Conseil Municipal,
VU le projet de contrat de concession pour le service public du développement et de l'exploitation du 
réseau de distribution d'électricité et de la fourniture d'énergie électrique aux tarifs réglementés et ses 
annexes à conclure de façon tripartite avec la Société par Actions Simplifiée (SAS) URM et la SAEML 
UEM,
CONSIDÉRANT que le contrat de concession, le cahier des charges et ses annexes ont pour objet la 
mission de service public de l'électricité, laquelle comprend :

- le développement et l'exploitation du réseau public de distribution d'énergie électrique sur le ban 
communal ainsi que le raccordement et l'accès dans des conditions non discriminatoires des 
usagers au réseau public de distribution, assurée par URM ;

- la fourniture d'énergie aux tarifs réglementés, y compris celui de la tarification spéciale « produit 
de première nécessité », assurée par UEM ;

CONSIDERANT que le concessionnaire du service public, est responsable du bon fonctionnement du 
service, à ses risques et périls, et le gère conformément au contrat de concession,
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DÉCIDE :
- DE CONFIER à la Société par Actions Simplifiée (SAS) URM les missions de développer et 

exploiter le réseau public de distribution d'énergie électrique ainsi que le raccordement et l'accès 
dans des conditions non discriminatoires des usagers au réseau public de distribution sur le ban 
communal ;

- DE CONFIER à la SAEML UEM les missions de fourniture d'énergie électrique aux tarifs 
réglementés sur le ban communal ;

- D'APPROUVER le contenu du contrat de concession pour le service public du développement du 
réseau de distribution d'électricité et de la fourniture d'énergie électrique aux tarifs réglementés 
joint en annexe ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ledit contrat de concession et 
l'ensemble de ses annexes ;

- D'AUTORISER, plus généralement, Monsieur le Maire ou son représentant, à prendre toutes 
décisions nécessaires et signer tous actes, documents, contrats relatifs à la mise en œuvre de la 
présente délibération ,

- ORDONNE les inscriptions budgétaires sur l'exercice budgétaire concerné en rapport avec la 
perception des redevances versées à la commune.

UNANIMITE                                                                                                                                    

N°53/2009 : REHABILITATION D’UN BATIMENT EN LOGEMENTS ET COMMERCE :

DIAGNOSTIC ET ESQUISSE

Dans le cadre de la réhabilitation du bâtiment au centre du village en logements et commerce, le dossier 
« DIAGNOSTIC ET ESQUISSES » établi par l’architecte est présenté au conseil municipal ;
Après délibération, les conseillers approuvent le document présenté et le planning fixé, ils émettent un avis 
favorable à la poursuite des études en ce sens.
UNANIMITE 

                                                                                               Affiché le 09/10/2009
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